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Introduction / Objectifs :
En France, près de 165 000 enfants sont victimes de violences 
sexuelles chaque année soit un enfant victime d’inceste, de 
viol ou d’agression sexuelle toutes les 3 minutes[1-2]. Dans plus 
de 90 % des situations, les auteurs sont des hommes et le plus 
souvent proches des enfants[1]. Les violences sexuelles faites 
aux enfants sont majoritairement commises par un membre 
de la famille de l’enfant. Cependant, les professionnels qui tra-
vaillent au contact des enfants tels que des éducateurs, des 
professeurs, des animateurs, des médecins, les kinésithéra-
peutes, … représentent 25 % des auteurs de violences sexuelles 
faites aux enfants de moins de 15 ans[3]. 

Au regard de ces chiffres, nous pouvons en déduire que près de 
41 000 enfants sont victimes de violences sexuelles par an de la 
part d’un professionnel dans le cadre de ses fonctions. Il s’agit 
d’un enjeu de société et de santé publique important. Ces vio-
lences ont été illustrées dans l’actualité récente via le procès 
de Joël Le Scouarnec ou l’affaire Bétharram. Les travailleurs au 
contact des enfants sont suivis par les Services de Prévention 
et de Santé au Travail notamment lors des consultations. Les 
professionnels de Santé au travail accueillent en consultation 
à la fois des salariés confrontés à des témoignages d’enfants 
leur révélant des faits graves, mais aussi des personnes pou-
vant être identifiées comme auteurs de violences sexuelles 
sur mineur. Ces salariés peuvent être en difficulté émotion-
nelle face à ces victimes, ne pas savoir se protéger de ce qu’ils 
entendent et ne pas savoir quelle conduite à adopter. En effet, 
lorsqu’un enfant témoigne de faits de violences sexuelles à un 
professionnel, ce dernier ne réalise un signalement que dans 
6 % des cas[1]. Il existe très souvent une méconnaissance des 

signaux d’alerte lors des révélations par les enfants et de la maîtrise des procédures de signalement.

Le contact avec des enfants peut entraîner chez certains salariés des désirs, des attirances, de l’exci-
tation sexuelle ou des scénarios intérieurs obsédants. Il est important d’agir avant le passage à l’acte. 
Ces salariés doivent recevoir les aides utiles pour s’éloigner, voire se soigner et si nécessaire, changer 
de métier ou d’activité afin d’éviter des passages à l’acte ultérieur. 

Il apparaît essentiel de former et d’accompagner les professionnels de Santé au travail dans la prise 
en charge des acteurs de la petite enfance. La protection des enfants, en tant que tiers concernés, 
constitue une dimension centrale de nos missions. Il est donc fondamental de savoir identifier, au 
cours des entretiens, un salarié présentant un risque de pulsion et/ou de passage à l’acte puis de sa-
voir quelle est la conduite à tenir. Des dispositifs existent mais sont souvent trop méconnus par les 
professionnels de santé. Par exemple, le dispositif national STOP (Service Téléphonique d'Orientation 
et de Prévention – téléphone : 0 806 23 10 63) dont l’objectif est de prévenir, orienter et accompagner 
les personnes attirées sexuellement par les enfants.

Ce sujet demeure encore largement tabou au sein des entreprises accueillant des enfants. Pourtant, 
comme pour tout risque, en parler constitue une étape essentielle pour pouvoir le combattre. Dans 
une logique de prévention collective, aider l’employeur à favoriser la libération de la parole des sala-
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riés sur ces faits relève également de nos missions. L’accompagnement de l’entreprise dans 
cette démarche de prévention fait pleinement partie du rôle des équipes de Santé au travail.

Méthodologie : 
Un kit de sensibilisation a été construit dans le cadre d’un groupe de travail de notre SPSTI 
sur les violences dans notre société incluant : des médecins et infirmières du travail, une as-
sistante sociale, une juriste et une psychologue. Ce travail a été réalisé en collaboration avec 
l’association « Colosse aux pieds d’argile » qui lutte contre les violences sexuelles envers les en-
fants à l’échelle nationale.

Ce kit se compose d’un support de présentation et d’une plaquette d’information, présen-
tée ci-dessous, à destination de l’ensemble des professionnels de Santé au travail. Il aborde 
les conseils que l’on peut donner aux salariés qui encadrent des enfants qui se confient, ainsi 
que les modalités pour prendre en charge des salariés ayant des pulsions sexuelles envers les 
enfants. Il peut être utilisé dans le cadre de « séances de groupe avec participation » au sein 
même des entreprises ou lors des consultations de Santé au travail, par les médecins du travail 
et les infirmiers en Santé au travail.

Résultats obtenus : 
Cet outil a été testé auprès de tous les animateurs d’un centre de loisirs de Bordeaux, soit 80 
personnes, dont 25 % étaient des hommes. La sensibilisation a eu lieu via des « séances de 
groupe avec participation » de 20 personnes. L’âge moyen des participants était de 29,7 ans.

La totalité des animateurs n’avaient jamais eu de sensibilisation sur les violences sexuelles 
faites aux enfants ni au cours de leur formation d’animateur, ni par l’employeur. Cette sensibi-
lisation a été bien accueillie tant sur la prise en charge des enfants faisant des révélations et 
l’aide qui peut être apportée aux salariés attirés sexuellement par les enfants.
Plus de la moitié d’entre eux avaient déjà dû faire face, dans le cadre de leur activité profes-
sionnelle, à des révélations d’enfants victimes de violences sexuelles et ils étaient dépourvus 
de documentation sur la conduite à tenir. 

Illustrations n°1 et 2 : Plaquette d’information
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La totalité d’entre eux n’avait aucune connaissance sur les dispositifs médicaux existants pour prendre 
en charge les professionnels ayant des pulsions sexuelles envers les enfants. Parmi eux, aucun n’avait 
eu de révélation de la part d’un collègue.

Discussion des résultats / Conclusion :
Ce kit de sensibilisation aborde pour la première fois les violences sexuelles envers les enfants dans 
le cadre de la Santé au travail. 

La sensibilisation à cette problématique de l’ensemble des professionnels qui travaillent au contact 
des enfants permet de sortir du tabou et de la peur. Une prochaine étape sera de former les méde-
cins et les infirmiers en Santé au travail à l’entretien individuel sur ce sujet en mettant à disposition 
un guide de visite. Ils pourront ainsi faire du repérage et de l’orientation auprès de l’ensemble des tra-
vailleurs étant au contact des enfants.

Ce type d’action peut participer à créer un environnement de travail sûr tant pour les salariés en li-
mitant les RPS que pour les enfants accueillis. De plus, cela s’inscrit dans le plan de lutte du gouver-
nement contre les violences faites aux enfants 2023-2027, dont l’un des objectifs est de sensibiliser 
les professionnels intervenant auprès d’enfants au repérage et au signalement des situations de vio-
lences faites aux enfants, ainsi qu’à la prévention des passages à l’acte[2].

La généralisation de ce kit de sensibilisation aux autres SPSTI permettrait de participer à prévenir des 
violences sexuelles faites aux enfants dont le coût a été estimé de 9,7 milliards d’euros chaque année 
en dépenses publiques dont les deux tiers résultent des conséquences à long terme sur la santé des 
victimes[1].
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